
                                     

                                 SOLIDARITE  

AVEC LES TRAVAILLEURS SANS PAPIERS 

                         

            REGULARISATION ! 
 

 

 

►Qui sont-ils ? Carreleur, maçon qualifié, cuisinier, gardien, agent d’entretien, vendeur, femme de ménage… 

Elles, ils sont en France depuis des années (10 ans parfois), parlent le français, paient des impôts, sont intégrés. 

Ils vivent et travaillent à Bordeaux. 

Pourtant ils ne peuvent plus travailler qu’au noir, ils sont clandestins, à la merci d’un contrôle (au faciès bien 

souvent), d’un placement en Centre de Rétention Administrative et d’une expulsion. 

 

► Que demandent-ils ?  

La circulaire du 7 janvier 2008 prévoit la régularisation par le travail dans des domaines d’emploi « connaissant 

des difficultés de recrutement ». En région parisienne, depuis avril 2008, à la suite de grèves et d’occupations, un 

millier de travailleurs ont obtenu leur régularisation. 

A Bordeaux certains d’entre eux ont eu le courage de sortir de l’ombre, de cette clandestinité qui les étouffe et 

bafoue leur condition d’homme libre, pour exister et faire savoir qu’il y a de nombreux travailleurs sans pa-

piers à Bordeaux et qu’on ne peut les ignorer. 
Ils se sont organisés en un Collectif des Travailleurs Sans Papiers Bordelais depuis juin 2008. Avec l’appui de 

leurs employeurs, ils ont déposé en Préfecture des demandes de régularisation avec des contrats de travail (CDI). 

 

►Quels soutiens ? 

Un Collectif de soutien  existe depuis le début. Il réunit aujourd’hui de nombreuses organisations, associations, 

syndicats et partis politiques *. Ils sont également soutenus  par 75 élus députés, sénateurs, maires, conseillers 

municipaux, généraux, régionaux de l’agglomération bordelaise. 

 

► Où en sont leurs demandes de régularisation par le travail ? 

             -  Quelques régularisations au cas par cas, loin de répondre à l’attente de la quarantaine de travailleurs du 

Collectif, loin du discours officiel. La Préfecture de Gironde n’applique pas les dispositions de la circulaire du 7 

janvier 2008, à l’inverse des Préfectures d’Ile de France. 

              - Une demande d’audience transmise au Préfet le 11 décembre 2008, restée sans réponse malgré les de-

mandes réitérées. 

Il ne veulent plus être oubliés, méprisés, privés de droits, vivre dans la peur et la précarité, ils veulent vi-

vre et travailler au grand jour, pour des métiers qu’ils connaissent et  pratiquent, avec des  patrons prêts 

à les employer… 

 

 

 

 

                Ils bossent ici, ils vivent ici, ils restent ici 
                            REGULARISATION !                         
              
Collectifs des Travailleurs Sans papiers Bordelais et des Organisations de Soutien. Réunion tous les samedis à 

16h à l’ASTI - 10 rue Causserouge - Bordeaux. 05 56 92 65 98 - astiasti@free.fr 
 

 * AC! Gironde; ASTI; CIMADE; Collectif pour l'Egalité des Droits rive droite; Collectif des sans papiers bordelais ; CGT Educ’Action Aquitaine;  

ECOPOL; F.S.U 33; La Confédération Paysanne; L.D.H 33; LCR 33; LO; M.J.C F; M J S; P.C F; P.S; RESF 33; S A F section bordelaise; Syndicat 

de la Magistrature; Solidaires 33; U.E.C; U.N.S.A; Les Verts Aquitaine; CGT.  

    Rassemblement ce jour (jeudi 19 mars 2009) à 17h30 

                      devant la Préfecture (Castéja) 
   pour soutenir le Collectif des Travailleurs Sans Papiers Bordelais dans  

                        leur demande d’audience auprès du Préfet. 
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